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ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 83.2 de cette loi, la victime a droit, dans les cas et aux 
conditions prescrits par règlement, au remboursement des 
frais que la Société détermine par règlement;

ATTENDU QUE, lors de la séance du conseil d’adminis-
tration tenue le 12 décembre 2013, la Société a adopté le 
Règlement modifi ant le Règlement sur le remboursement 
de certains frais;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 10 et 11 de la 
Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Règlement modifi ant le Règlement sur le remboursement 
de certains frais a été publié à la Partie 2 de la Gazette 
offi cielle du Québec du 19 février 2014, avec avis qu’il 
pourrait être soumis au gouvernement pour approbation 
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette 
publication;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 197 de la Loi sur 
l’assurance automobile, un règlement de la Société doit 
être approuvé par le gouvernement, sauf ceux adoptés en 
vertu des articles 151 à 151.3 et 195.1 de cette loi;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement sur le rem-
boursement de certains frais, annexé au présent décret, 
soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement sur 
le remboursement de certains frais
Loi sur l’assurance automobile
(chapitre A-25, a. 195, par. 15°)

1. Le Règlement sur le remboursement de certains 
frais (chapitre A-25, r. 14) est modifi é par l’insertion, après 
l’article 44, de l’article suivant :

« 44.1. Les frais engagés pour l’achat de pansements 
sont remboursables lorsqu’ils sont engagés pour une raison 
médicale découlant de l’accident. ».

2. L’article 48 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 48. Les frais engagés pour l’achat de médicaments 
sont remboursables lorsqu’ils sont engagés pour une raison 
médicale découlant de l’accident. 

Les médicaments remboursables sont les suivants :

1° ceux énumérés dans la Liste des médicaments appa-
raissant à l’annexe 1 du Règlement concernant la liste des 
médicaments couverts par le régime général d’assurance 
médicaments  (chapitre A-29.01, r. 3);

2° ceux visés aux points 6.2 et 6.3 de cette Liste.

Dans le cas des frais engagés pour l’achat de médica-
ments en dehors du Québec, ils sont remboursables selon 
les modalités prévues au deuxième alinéa en appliquant 
des équivalences au besoin. ». 

3. Le présent règlement entre en vigueur le 5 novembre 
2014.

61624

Gouvernement du Québec

Décret 601-2014, 18 juin 2014
Code de la sécurité routière
(chapitre C-24.2)

Permis
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les permis

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1° de l’arti-
cle 619 du Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2), 
le gouvernement peut, par règlement, déterminer, selon 
leur nature, les renseignements que doivent contenir les 
permis, la forme de ceux-ci et, sauf pour le permis res-
treint délivré en vertu de l’article 118, leur période de 
validité;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 10 et 11 de la 
Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Règlement modifi ant le Règlement sur les permis a été 
publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec du 
19 février 2014, avec avis qu’il pourrait être édicté par 
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à 
compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE soit édicté le Règlement modifi ant le Règlement 
sur les permis, annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement 
sur les permis
Code de la sécurité routière
(chapitre C-24.2, a. 619, par. 1°)

1. Le Règlement sur les permis (chapitre C-24.2, r. 34) 
est modifi é par le remplacement de l’article 50.4 par le 
suivant :

« 50.4. Un permis de conduire est valide à compter 
de sa délivrance jusqu’à la fi n du jour anniversaire de 
naissance du titulaire qui survient au cours de l’année 
durant laquelle l’âge du titulaire devient un multiple de 8. 
Si la période ainsi obtenue était inférieure à 3 mois, on y 
additionne 96 mois.

Toutefois, malgré le premier alinéa, lorsque le titulaire 
du permis de conduire n’a pas atteint l’âge de 24 ans lors 
de la délivrance de son permis, celui-ci est valide jusqu’à 
la fi n du jour anniversaire de naissance du titulaire qui 
survient au cours de l’année durant laquelle il atteint l’âge 
de 24 ans. Si la période ainsi obtenue était inférieure à 
3 mois, on y additionne 96 mois. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er octobre 
2014.

61672

Gouvernement du Québec

Décret 604-2014, 18 juin 2014
Code de la sécurité routière 
(chapitre C-24.2)

Permis spécial de circulation d’un train routier
— Modifi cation

CONCERNANT le   Règlement modifiant le Règlement 
sur le permis spécial de circulation d’un train routier 

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 19° de l’arti-
cle 621 du Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2), 
le gouvernement peut, par règlement, déterminer la forme 
et le contenu d’un permis spécial de circulation;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 20° de cet 
article, le gouvernement peut, par règlement, fi xer les 
droits exigibles et établir les conditions et les formalités 
d’obtention d’un permis spécial de circulation ainsi que les 
conditions se rattachant à ce permis, selon que ce permis 
est relatif à un véhicule hors normes ou à un véhicule qui 
sert au transport d’un chargement excédant sa largeur ou 
sa longueur;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 35° de cet 
article, le gouvernement peut, par règlement, déterminer 
les dispositions d’un règlement concernant les conditions 
se rattachant à un permis spécial de circulation relatif 
à une certaine catégorie de véhicules routiers ou d’en-
sembles de véhicules routiers dont la violation constitue 
une infraction et indiquer pour chaque infraction les 
montants minimum et maximum dont est passible le 
contrevenant;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 513 du Code de la sécurité routière, le conducteur d’un 
véhicule lourd qui contrevient à une disposition réglemen-
taire dont la violation constitue une infraction en vertu du 
paragraphe 35° de l’article 621, commet une infraction 
et est passible d’une amende de 90 $ à 270 $, de 175 $ à 
525 $ ou de 350 $ à 1 050 $ selon la gravité de l’infraction 
identifi ée par règlement;

ATTENDU QUE conformément à l’article 672 de ce 
code, le Règlement sur le permis spécial de circulation 
d’un train routier, pris en vertu du Code de la sécurité 
routière (chapitre C-24.1), demeure en vigueur jusqu’à ce 
qu’il soit remplacé ou abrogé par un règlement pris en 
vertu du présent code;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
« Règlement modifi ant le Règlement sur le permis spécial 
de circulation d’un train routier » a été publié à la Partie 2 
de la Gazette offi cielle du Québec du 29 janvier 2014, 
avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement 
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette 
publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifi cations à la version anglaise;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement sur le permis 
spécial de circulation d’un train routier, annexé au présent 
décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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